
MISE	À	JOUR	SESSION	HIVER	2022	
	
À	compter	du	31	janvier	2022,	la	direction	de	la	santé	publique	autorise	la	reprise	des	
activités	intérieures	de	sports	ou	de	loisirs,	incluant	les	cours,	pour	les	personnes	de	MOINS	
DE	18	ANS.	
	
•Limite	de	25	personnes	par	activité.		
•Interdiction	des	matchs,	compétition	et	tournois.		
•Le	passeport	vaccinal	est	exigé	pour	toutes	les	personnes	de	13	ans	et	plus.	
	
Les	ateliers	Bouger	avec	mon	enfant	débutent	le	mercredi	2	février.		
	
Pour	les	cours	de	soccer	futsal,	gymnastique	et	danse	hip-hop,	il	est	encore	le	temps	de	
s’inscrire.	La	session	débute	dans	la	semaine	du	7	février.	Faites-vite!	
	
Nous	vous	tiendrons	informé	lorsque	la	reprise	des	activités	intérieures	de	sports	et	loisirs	
sera	autorisée	pour	les	personnes	de	18	ans	et	plus.	
	
Pour	plus	d’information	nous	vous	invitons	à	consulter	la	page	Facebook	des	Loisirs	Ste-
Hélène.		
	
	


